
 
 

 

 

 

Montréal, le 10 septembre 2021 
 
 
 
Votez Palestine 
votepalestineca@gmail.com 

 

Madame, Monsieur, 

 

Vous trouverez, ci-joint, les réponses au questionnaire que vous nous avez fait parvenir 
dans le cadre des élections fédérales 2021. Nous espérons que les réponses fournies 
vous permettront de mieux comprendre notre action politique. 

Vous trouverez, dans les prochaines semaines, plus de détails concernant nos 
politiques sur notre site web : http://www.blocquebecois.org/ 

Nous vous prions, Madame, Monsieur, d’agréer l’expression de nos sentiments 
distingués. 

 
 
 
 
 
L'équipe électorale du Bloc Québécois 2021 
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Êtes-vous en faveur d’interdire le commerce des biens et des services en 
provenance des colonies israéliennes illégales? 
 
Le Bloc Québécois a tenté d’inscrire noir sur blanc dans l’accord commercial de libre-
échange Canada-Israël que les territoires occupés illégalement ne sont pas couverts par 
l’entente. Ceci signifierait que les produits de ces territoires ne seraient pas couverts et 
que la taxation habituelle s’appliquerait. Malheureusement, le Parti Libéral et le Parti 
Conservateur se sont opposés à notre démarche.  
  
 

Êtes-vous en faveur de suspendre tout commerce bilatéral d’armes et de 
services militaires avec Israël, et ce, jusqu’à ce qu’Israël respecte le droit 
international? 
 

Nous appuyons l’enquête de la Cour pénale internationale sur les allégations de crimes 

de guerre commis par Israël et le Hamas lors de leurs conflits. Comme nous l’avons fait 

par rapport à l’Arabie Saoudite, nous nous opposons à toute vente d’arme aux régimes 

qui violent les droits de la personne ou qui sont impliqués dans un conflit armé. Nous 

attendrons les conclusions de la Cour pénale internationale. 

 

Allez-vous soutenir les efforts du peuple palestinien pour obtenir réparation 

auprès de la Cour pénale internationale (CPI); et pousser le gouvernement à 

voter en faveur de toutes les résolutions soumises aux Nations Unies qui 

visent à faire respecter les droits de la personne des Palestiniens et des 

Palestiniennes? 

Oui. Nous avons d’ailleurs soumis une motion à la Chambre des communes une motion 

– qui a été battue par le Parti libéral et le Parti conservateur. Voici la motion :  

« Que cette Chambre : 

a. Dénonce la résurgence des violences entre la Palestine et Israël ayant donné 

lieu au décès d’au moins sept Israéliens et de plus de 83 Palestiniens; 

b. Appelle les différentes parties à un cessez-le-feu immédiat; 

c. Réitère son appui à une solution à deux États; 

d. Exhorte Israël à cesser la colonisation et l’annexion de territoires palestiniens; 



 
e. Demande à l’Autorité palestinienne de dénoncer les tirs de roquettes par le 

Hamas contre les populations civiles israéliennes; 

f. Exhorte les dirigeants palestiniens et israéliens à un retour rapide à la table de 

négociations afin d’en arriver à une paix durable entre les deux peuples.  

» 

Nous appuyons l’enquête de la Cour pénale internationale sur les agissements du 

Hamas et d’Israël afin d’enquêter sur les allégations de violations des droits de la 

personne lors des nombreux conflits en Israël et en Palestine. Le Hamas est à notre 

avis un groupe terroriste qui vise délibérément des civils innocents et les sanctions 

contre ce groupe sont appropriées. Nous attendons les conclusions de la Cour pénale 

internationale avant de nous prononcer sur Israël. 

 

Allez-vous rejeter la définition de l’antisémitisme de l’IHRA et vous engager à 

combattre l’antisémitisme sans y assimiler les critiques d’Israël et sans 

porter atteinte à la liberté d’expression et au militantisme pour les droits de 

la personne des Palestiniens et des Palestiniennes? 

Le Bloc Québécois s’oppose farouchement aux groupes qui tentent de museler leurs 

critiques en les accusant tous d’être racistes ou antisémites. Nous appuyons la liberté 

d’expression et le droit des citoyens d’appuyer une cause pacifiquement.  

 


